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Prix européen de la Microfinance 2008
La microfinance socialement responsable

Formulaire de candidature
L’objectif du second Prix européen de la microfinance « La microfinance socialement responsable » est de mettre en exergue et de stimuler des initiatives représentant des avancées notables dans la promotion d’une microfinance socialement responsable.
Le prix de €100 000 sera décerné le 12 novembre 2008 au cours de la Semaine européenne de la Microfinance.

Prix financé par :
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1. Contexte
· C’est la Direction de la Coopération au Développement du Ministère des Affaires étrangères du Grand-Duché de Luxembourg qui est à l’origine du premier Prix européen de la Microfinance. Convaincu que la microfinance est un outil important dans la lutte contre la pauvreté, la Direction de la Coopération au Développement a annoncé la création d’un Prix européen de la Microfinance le 19 octobre 2005, lors de la clôture de la Semaine Européenne de la Microfinance à Luxembourg.

· L’objectif du premier Prix européen de la Microfinance « Innovation et couverture en milieu rural » était de mettre en exergue et de stimuler des initiatives favorisant la pénétration et l’élargissement de la portée en milieu rural. Le prix a été décerné à la Fondation Zakoura pour son programme de soutien au tourisme rural. Lux-Development réalisera un court-métrage (5 minutes environ) à propos du lauréat, lequel sera diffusé pendant la Semaine européenne de la Microfinance (SEM) 2008.
· En novembre 2007, c’est la question de l’éthique et de la responsabilité sociale qui a été identifiée par les participants de la SEM comme étant une problématique majeure dans le secteur de la microfinance.

2. Prix européen de la microfinance 2008 « La microfinance socialement responsable »
· En 2008, l’objectif du second Prix européen de la microfinance « La Microfinance Socialement Responsable
 » est de mettre en exergue et de stimuler des initiatives représentant des avancées notables dans la promotion de la performance sociale de la microfinance.

· Le prix est une somme de €100 000 devant être remis à une institution située dans un pays en voie de développement, opérant dans la microfinance (des organisations de différents types peuvent être considérées: IMF, coopératives, réseaux d’IMF, fonds d’investissement, etc.) et dont les activités sont jugées comme contribuant à l’amélioration de la performance sociale de la microfinance
· Les initiatives éligibles au Prix peuvent être des produits qui prennent en compte la responsabilité sociale (produits de prêt, produits d’épargne et d’assurance qui limitent les activités négatives et confortent les activités ayant une « valeur sociale élevée »), des procédés & technologies qui renforcent la performance sociale des IMF (efforts visant à se rapprocher des clients exclus, à prévenir l’endettement excessif, à stimuler la participation des clients/membres, à éveiller la conscience en matières sociale et écologique, etc.), ou des procédés institutionnels ou de management (ex. un modèle particulier de gouvernance, une modalité de partenariat, des structures encourageant le personnel à adopter un comportement éthique, un code de conduite, etc.).
· Les initiatives conjointes entre un partenaire d’un pays en voie de développement et un partenaire européen sont encouragées afin de consolider les liens avec l'Europe. L’argent du Prix serait cependant versé aux partenaires du pays en voie de développement.

· La performance sociale générale des institutions candidates au Prix sera vérifiée sur la base d’une cotation sociale, d’une évaluation récente réalisée à l’aide d’outils d’évaluation de la performance sociale reconnus au niveau international (SPI, audit social MFC, rapports de la GRI, Accion SOCIAL, audit environnemental et social FMO, etc.), ou d’une procédure récente de due-diligence en matière de performance sociale effectuée par un investisseur. Ces outils ne sont pas encore utilisés à grande échelle, les IMF ne s’étant pas encore soumises à ces procédés peuvent donc utiliser l’outil SPI (fourni dans le document ci-joint), celui-ci donnera un aperçu de leur performance sociale. Un lien vers le guide d’accompagnement sera également donné. De même, la performance financière sera soigneusement étudiée (sur la base des taux de performance financière classiques).
· Les données relatives à la performance financière et sociale seront vérifiées comme suit : 1) lecture des rapports et renseignements fournis par tous les candidats (vérification de la cohérence, exhaustivité, clarté, etc.) ; 2) les 10 IMF pré-sélectionnées verront la cohérence de leurs données évaluée d’après le MIX Market et d’autres sources d’informations fournies par le sponsor européen ; 3) les 3 finalistes seront contactées pour des entretiens directs avec les références qu’elles auront indiquées, les rapports audités, et une vérification détaillée des rapports d’audit social (SPI ou cotations sociales).
3. Procédé et critères de sélection
Procédé
	Période
	Action/Objet
	Responsabilité

	15 Sept 2008
	Délai de dépôt des candidatures
	Candidats

	30 Sept 2008
	Sélection d'une liste longue des 10 meilleures candidatures
	Comité de pré-sélection

	15 Oct 2008
	Sélection d'une liste courte des 3 finalistes
	Comité de sélection

	12 Nov 2008
(au cours de la SEM)
	Sélection du lauréat et remise du Prix
	Grand Jury


Formulaire de candidature
Les objectifs du formulaire de candidature au Prix « La Microfinance Socialement Responsable » sont les suivants :

· Collecte des données de base
· Présentation des données de performance selon les normes internationales
· Espace suffisant pour des descriptions qualitatives détaillées
· Flexibilité et ouverture
· Indication de références
· Fourniture de documentation et sources de référence
Les formulaires de candidature sont disponibles en différentes langues : Anglais, Français et Espagnol.
Grille d’évaluation générale
30 % : Performance organisationnelle (A et B sur le formulaire) 

La mission et la vision sociales, l’expérience de l’établissement, ses activités et ses résultats en termes de portée, de qualité et de diversité des services, d’avantages pour les clients, et de responsabilité sociale. L’attention doit aussi être portée sur les indicateurs généraux de performance financière de l’institution.

40 % : Résultats quantitatifs de l’initiative « Microfinance socialement responsable » (C1 à C3) 

Ces critères peuvent être fondés principalement sur l’effet potentiel de l’initiative sur la performance sociale de l’IMF : 
1) Meilleurs élargissement et pénétration de la portée (nombre de clients concernés par l’initiative, montants moyens des prêts, nombre de clients ruraux, nombre de clientes, nombre de clients vulnérables ?) 
2) Développement de services novateurs qui correspondent aux besoins des clients pauvres et exclus ? 

3) Avantages plus grands pour les clients et leurs familles (réduction des coûts, impact plus important, renforcement du capital social, consolidation des liens sociaux parmi les clients, etc.)

4) Participation soutenue et efficace des membres au sein des organisations fonctionnant par abonnement (modèle de gouvernance novateur, efforts stimulant l’engagement des membres élus, formation, encouragement à la participation, etc.) 

5) Responsabilité sociale de l’IMF envers ses employés (formation, conditions de travail, etc.), envers ses clients (protection de la clientèle, codes de conduite, protection contre l’endettement excessif, etc.), envers la communauté (actions locales visant à fortifier la communauté, efforts de développement économique local, etc.), et envers l’environnement (promotion d’activités ayant des retombées positives sur l’environnement).
Des indicateurs de portefeuille à risque et indicateurs de rentabilité (retour sur actifs, retour sur capital, auto suffisance financière, auto suffisance opérationnelle…) concernant l’activité spécifique peuvent être étudiés s’il y a lieu.
30 % : Questions clé, qualité de l’initiative (C4), lien avec les partenaires européens (C5):
Cohérence de l’initiative avec la question de la microfinance comme secteur socialement responsable. Relève-t-elle les défis actuels dans le secteur en matière de bonnes pratiques dans la performance sociale ?

Ce modèle pourrait-il être reproduit facilement ? 

L’activité présentée par le candidat est-elle originale ?
L’engagement du partenaire européen apporte-t-il une plus-value ?
Dernières touches au formulaire de candidature

« Critère de pluralité » : il sera souhaitable que les listes longue et courte reflètent :

· Diversité certaine des continents
· Diversité certaine des types d’institutions candidates
· Diversité certaine des types d'initiatives
Les trois finalistes verront leur candidature évaluée avec plus de précision :

· Dernières informations disponibles sur le Mix Market: www.mixmarket.org/
· Rapports et audits annuels
· Cotations, rapports d’inspection de la banque centrale
· Références (coordonnées des institutions ayant donné des références)

· Vérification des références auprès des donateurs, investisseurs, autres partenaires externes.
4. Remise du Prix
Le lauréat se verra remettre :

· €100 000 (cent mille euros)

· Une attestation de remise du Prix
· Une mention / présentation de l’institution sur le site internet de l’e-MFP pendant l’année 2008/2009 (12 mois)

Les deux autres finalistes se verront remettre :

· Une attestation de réussite (pour les deux autres participants)

· Une mention / présentation de l’institution sur le site internet de l’e-MFP pendant l’année 2008/2009 (12 mois)

Les autres participants éligibles se verront remettre une lettre de participation.
Lancement & Promotion

Distribution effectuée exclusivement via les organisations membres de l’e-MFP et publication sur le site internet de l’e-MFP.



PRIX EUROPÉEN DE LA MICROFINANCE 2008

LA MICROFINANCE SOCIALEMENT RESPONSABLE
FORMULAIRE DE CANDIDATURE
L’objectif du second Prix européen de la microfinance « La microfinance socialement responsable » est de mettre en exergue et de stimuler des initiatives représentant des avancées notables dans la promotion d’une microfinance socialement responsable.

	Organisation
: 

Pays
: 

Initiative: 
Soutenue par 
: ……… (Organisation européenne + personne de contact + coordonnées)

L’organisation européenne présente-t-elle l’initiative conjointement ?  Oui   Non


Veuillez donner des réponses concises et concrètes. Dans l’idéal, les formulaires de candidature devraient comprendre de 4 à 5 pages. Les candidatures dépassant 5 pages courent le risque d’être exclues.

A. ORGANISATION

A1. Données générales sur l’organisation :

· Nom et adresse de l’organisation
· Année de fondation / année de début de fonctionnement
· Type d’organisation (par exemple : IMF, coopérative, réseau, …)

· Personne de contact (nom, fonction, coordonnées)

· Profil des activités, produits & services

A2. Mission sociale de l’organisation :

Veuillez indiquer votre mission et votre vision :

B. Indicateurs clé de performances financière et sociale de l’organisation

B1. Performance financière
Nombre de membres ; Nombre de clients épargnants actifs ; Nombre d’emprunteurs actifs, indicateurs de qualité, d’efficacité et de rentabilité du portefeuille (ROE, ROA, OSS, FSS, PAR30). 

Vous pouvez donner un lien vers le profil de l’IMF dans le MIX Market (31/12/2007).
B2. Performance sociale
Vous pouvez fournir une cotation sociale récente
 , ou les résultats récents d'une évaluation effectuée avec un outil de Performance sociale
. Si vous n'avez aucun rapport de ce type à disposition, veuillez compléter l'outil SPI fourni en annexe. 

Cela mesurera les performances financière et sociale de votre organisation. La qualité des données sera vérifiée au cours du processus de sélection.

C. INITIATIVE À ÉVALUER DANS LE CADRE DU CONCOURS

Veuillez être aussi précis et concret que possible.
C.1 Données générales sur l’initiative soumise dans le cadre du concours
· Nom de l’initiative :

· Date de début (définition et mise en œuvre) :
· Bénéficiaires principaux (clients – en général ou en groupes spécifiques, personnel, autres) :

C.2 Description de l’initiative

· Description de l’initiative :

· Motifs de la mise en place de l’initiative : 

· Activités effectuées dans le cadre de l’initiative :

N’hésitez pas à fournir des documents relatifs à cette initiative.

C.3 Résultats

· À quelle échelle l’initiative a-t-elle été testée dans la pratique ? Veuillez expliquer.

· Indicateurs clé de performance de l’initiative – s’il y a lieu (pénétration et élargissement de la portée, performance de durabilité financière).
· Autres résultats quantitatifs de l’initiative (nombre d’acteurs engagés, modification des pratiques, etc.). Veuillez décrire. 

Ce point doit permettre de mesurer l’initiative spécifique décrite pour le concours.

C.4 Question clé à propos de l’initiative

· Comment qualifieriez-vous l’intérêt de votre initiative dans le renforcement de la microfinance comme secteur socialement responsable ? Considérez-vous qu’elle a permis d’améliorer la prise de conscience, les modifications de pratiques au sein du personnel, des clients, de la communauté, qu’elle a permis de resserrer les liens sociaux, etc ? Veuillez expliquer.

· Pourriez-vous expliquer pourquoi cette initiative est importante pour votre organisation, vos clients, votre pays ?

· D’autres organisations peuvent-elles reproduire votre initiative facilement ? Veuillez expliquer.

C.5 Engagement au niveau européen
· Quel a été l’engagement d’organisations européennes partenaires dans votre initiative ? Quelle a été la plus-value apportée par cet engagement ?
· Que pouvez-vous attendre de la part des organisations européennes pour renforcer ce type d’initiatives ?

D. UTILISATION PRÉVUE DES RESSOURCES DU PRIX (en cas de sélection)

· Si vous êtes le lauréat, pourriez-vous donner une brève description de la façon dont vous utiliserez la somme gagnée ?

E. RÉFÉRENCES

· Existe-t-il une source Internet où nous pouvons trouver des renseignements supplémentaires sur votre organisation et votre initiative ?

· Veuillez donner les noms et coordonnées de deux personnes de contact (en dehors de l’organisation candidate) susceptibles de fournir des références sur votre organisation et votre initiative.
� Microfinance socialement responsable : responsabilité sociale (« activité non dangereuse ») ; transparence ; accès aux services financiers facilité pour les exclus ; prévention des effets négatifs sur les clients, le personnel, la communauté, l’environnement ; performance sociale (« faire le bien ») = Responsabilité sociale + efforts visant à opérer un impact économique et social positif sur les clients et leurs familles.





� Les organisations doivent être situées dans un pays en voie de développement et peuvent être de différents types. Exemples : IMF, coopératives, banques, réseaux MF, associations MF nationales, prestataires de services / prestataires d’assistance technique, fonds d’investissement, partenaires commerciaux d’organisations MF, etc.


� Moins de 2 ans.


� Outil SPI, audit social MFC, rapport de la GRI, Accion SOCIAL, audit social et environnemental FMO, procédures de due-diligence d’investisseurs sur la performance sociale, etc. Voir la « Social Performance Task Force » (� HYPERLINK "http://www.microfinancegateway.org/resource_centers/socialperformance" ��http://www.microfinancegateway.org/resource_centers/socialperformance�, en anglais) ou le « Portail de la microfinance » (� HYPERLINK "http://www.lamicrofinance.org/resource_centers/impactperf/" ��http://www.lamicrofinance.org/resource_centers/impactperf/�, en français) pour plus de détails.


� Les initiatives éligibles au Prix peuvent être des produits qui prennent en compte la responsabilité sociale (produits de prêt, produits d’épargne et d’assurance qui limitent les activités négatives et confortent les activités ayant une « valeur sociale élevée »), des procédés & technologies qui renforcent la performance sociale des IMF (efforts visant à se rapprocher des clients exclus, à prévenir l’endettement excessif, à stimuler la participation des clients/membres, à éveiller la conscience en matières sociale et écologique, etc.), ou des procédés institutionnels ou de management (ex. un modèle particulier de gouvernance, une modalité de partenariat, des structures encourageant le personnel à adopter un comportement éthique, un code de conduite, etc.).
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